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berghien fut chargé de fournir la pièce (i), comme
le procès-verbal de la séance du 23 brumaire

(14 novembre) nous apprend que, « vu la spécifi-

cation du citoyen... portant liv. 7-14-0 courant

pour avoir fait la médaille », le bureau de compta-

bilité fut invité à émettre le mandat (2).

A défaut de l'original, nous décrirons encore le

dessin conservé à Gand (3).

Tiberghien a repris le sujet de 1791, sauf à le

modifier. Le bras droit de Lucine, notamment,

n'est plus étendu, il s'appuie sur la hanche. Lin-

scription de la face est la même, mais les carac-

tères sont plus petits et moins espacés. Le revers

a aussi un emblème : une lampe allumée. A l'exer-

gue se lit la date : MDCCXCV (voir planche III,

n°2).

Revenons à la partie historique. La dernière

date prouve que l'institution n'a pas sombré avec

l'ancien régime.

Annexée à la France et divisée en deux départe-

ments, la Flandre a été subdivisée en cantons.

D'un document relevé par nous, il résulte que le

canton (la ville) de Gand eut ses leçons d'accou-

chement en 1798, que Damman en était toujours

chargé et que, par une pétition de lui, lue le

i5 ventôse (5 mars) en séance publique, la muni

(1) Archives delà ville de Gand, 7
e registre des procès-verbaux de

la Municipalité delà commune de Gand, fol. 97

(2) Ibidem, fol. 137 v°.

(3) Justice, op. cit., p. 12, n° ai.
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cipalité fut priée de « distribuer une médaille d'é-

mulation » aux élèves qui avaient fréquenté le

cours. L'assemblée décida que « le prix dont

s'agit » serait décerné « à la fête de la jeunesse,

correspondant au 10 de floréal (29 avril) pro-

chain » (1).

La loi du 3 brumaire de Tan IV sur l'organisa-

tion de l'instruction publique avait, dans son ar-

ticle I
er du titre VI, traitant des fêtes nationales,

fixé au 10 floréal la fête des époux. Nous appre-

nons ici que ce jour, en 1798 du moins, on a célé-

bré, à Gand, la fête de la jeunesse. A cette diffé-

rence près, la distribution des récompenses était

prévue par la loi susdite à cette date comme aux

dates des six autres fêtes nationales (2)-

(1) Archives de la ville de Gand, 14 e registre de l'Administration

municipale du canton de Gand, fol. 3i.

(2) Loi sur l'organisation de l'Instruction publique du 3 brumaire

an IV. Titre VI. Fêtes nationales. Art. i
er

. Dans chaque canton de la

République, il sera célébré, chaque année, sept fêtes nationales,

savoir :

Celle delà fondation de la République, le i
9

' vendémiaire
;

Celle de la jeunesse, le 10 germinal;

Celle des époux, le 10 floréal
;

Celle de la reconnaissance, le 10 prairial
;

Celle de l'agriculture, le 10 messidor
;

Celle de la liberté, les 9 et 10 thermidor
;

Celle des vieillards, le 10 fructidor.

2. La célébration des fêtes nationales de canton consiste :

En chants patriotiques,

Et dans la distribution des récompenses.

(Extrait du Recueil des lois et règlements pour les neuf départe-

ments réunis par la loi du 9 vendémiaire, an IV.)
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Le Wegwijzer confirme l'existence des leçons

d'accouchement jusqu'à l'année qui nous occupe.

Elles disparurent alors temporairement et, avec

elles, les leçons d'anatomie, une autre création

du collège de médecine. Seules, les leçons de chi-

rurgie, aussi organisées par ce corps, sans que

leur origine ait à nous préoccuper ici, furent main-

tenues, sauf à être transférées de l'hôtel de ville à

la chapelle désaffectée de Saint-Eloi, sise rue de

la Monnaie, où Kluyskens en fut chargé (i). Le

collège de médecine lui-même fut remplacé par un

Comité de santé, dont Damman fit partie jusqu'à

la réapparition, en 1801, d'un collège, mais d'un

collège de médecine qui ne comptait plus le ci-

devant professeur royal parmi ses membres, pas

plus que l'enseignement parmi ses attributions,

preuve manifeste qu'il s'agit d'un organisme nou-

veau sous un nom ancien.

A cette époque, le public était exposé à de gra-

ves mécomptes en fait de médecine, de chirurgie

et d'accouchements. Ecoutons le cri d'alarme

poussé par Ch. van Hulthem : « Depuis la cessa-

tion des leçons de médecine à l'université deLou-

vain, le charlatanisme le plus effréné s"est intro-

duit dans les villes et à la campagne. Il est temps,

enfin, de faire cesser ces maux. L'intérêt bien

(1) Wegwijzer... voor het VIIàt jaer der Fransche Republique.

p. 17 : <( De chirurgicale lessen worden gegeven in de gewesene Ka-

pellevan S. Eloy, in de geldmunte. Professor, Claeskens (= Kluys-

ken«)... »
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compris du pays veut qu'il y soit établi une école

spéciale de médecine, et tous les projets présentés

sur cet objet au corps législatif en ont placé une

dans les départements réunis de la Belgique.

Notre trop grand éloignement de Paris est cause

qu'une foule de jeunes étudiants vont prendre

leurs degrés en Hollande et au delà du Rhin, où

ils obtiennent facilement des diplômes. Ils vien-

nent ensuite éprouver leur inexpérience sur leurs

malheureux concitoyens. Pour prévenir des abus

aussi criants, vous sentez, citoyen ministre, com-

bien il est urgent d'organiser promptement dans

ce pays une école spéciale de médecine » (i).

A la fermeture de l'université de Louvain, van

Hulthem aurait pu ajouter la suppression des cor-

porations et la liberté d'exercer, moyennant pa-

tente, telle profession qu'on voulait.

En attendant la réalisation du vœu formulé en

germinal de l'an IX (20 février-6 mars 1801), le

grand citoyen gantois vit se fonder dans sa ville

natale, le I
er floréal (21 avril) de la même année,

une Société médicale (Geneeskundig Genoot-

schap) (2) et, en 1802, une Ecole de chirurgie

(Heelkundige schole) (3).

(1) Extrait d'un mémoire rédigé par van Hulthem et destiné à faire

partie du mémoire général envoyé au gouvernement français, en ger-

minal de l'an IX, par le conseil du département de l'Escaut. V.Biblio-

theca Gandensis (Voisin), XXII.

(2) Archives de la ville de Gand, i
er registre des Arrêtés de la Mai-

rie, 1800 i8o3, fol. 18, et Wegwijier, 1804.

(3) Wegwij^er.... voor hetjaer XI (i8o3), p. 5o.
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Cette dernière restaura les leçons publiques à

l'hôtel de ville. Le cours d'obstétrique était pro-

fessé, à raison de deux séances par semaine, par

le chirurgien de Brucq. Tous les élèves en chi-

rurgie du département pouvaient le suivre et

annuellement devait avoir lieu une cérémonie où

des prix étaient décernés à ceux qui avaient réa-

lisé le plus de progrès. Nous connaissons un dis-

cours prononcé par Kluyskens à la distribution

de 1804 (1). Ce sont les seuls détails que nous pos-

sédions. Les prix étaient-ils des médailles? D'une

façon précise nous n'en savons rien, mais le con-

traire nous étonnerait, étant donnée la tradition.

L'école de chirurgie fut impuissante contre

l'ignorance et le charlatanisme. La fréquentation

de ses leçons n'était pas obligatoire. Il manquait

donc une sanction à son enseignement. Quant à

la Société médicale, elle se contentait de donner

des consultations et de vacciner les sujets qui se

présentaient à ses séances (2). C'est assez dire

que, malgré les intentions louables de ses fonda-

(t) Discours à l'occasion de la distribution des prix à l'école de

chirurgie le 18 septembre 1804. Bibliothèque de la ville et de l'univer-

sité de Gand, G. 3265. Kluyskens enseignait à l'école l'anatomie et la

chirurgie.

(2) « Dit genootschap geeft raed en vaccineert gratis etc.. ». Si nous

nous en rappoïtons au Wegwijçer, la Société médicale vécut jusqu'en

1823. 11 importe de ne pas la confondre avec la Société médico-chi-

rurgicale (Genootschap der Geneeskundige schole), qui, fondée en

181 i,se maintint, d'après la même source d'information, jusqu'en 1824,

ni avec la Société de médecine, qui date de 1834 et subsiste encore.
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teurs, malgré le patronage du préfet et du maire,

elle aussi ne pouvait rien contre les abus.

Pour combattre ceux-ci efficacement, il fallait

l'action gouvernementale, c'est-à-dire l'interven-

tion d'une autorité fixant les conditions auxquelles

était subordonné l'art de guérir et de venir en

aide à ceux qui souffrent. Le but fut atteint par

la loi du ig ventôse de l'an XI (8 février i8o3) qui

réglait l'exercice de la médecine et, dans son

titre V, s'occupait spécialement de l'instruction

et de la réception des sages-femmes. Elle pré-

voyait la création de six grandes écoles médicales

et d'un certain nombre d'écoles secondaires. Res-

tait à établir une de ces dernières en Belgique

pour exaucer le souhait de van Hultem. Un ache-

minement fut une mesure de Faipoult, le préfet du

département de l'Escaut.

Par son arrêté du 5 vendémiaire de l'an XIII

(27 septembre 1804), il substitua à l'École de chi-

rurgie une Ecole de médecine, de chirurgie et de

pharmacie, à laquelle la ville de Gand devait un

local et des subsides et où étaient admis tous les

élèves du département et même les étrangers

« munis de passeports en due forme » (1). Le

cadre de ce travail ne comporte pas une étude

détaillée de l'institution nouvelle, à l'ouverture de

laquelle le préfet présida le i5 novembre. Conten-

(1) Archives de la ville de Gand. Nouvelles archives, U 15
, Registre

des procès-verbaux de la Mairie, 1804-181 1, fol. 55 v°.
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tons-nous d'extraire du Wegwijzer et d'autres

documents, parmi lesquels figure au premier rang

le règlement organique, daté du 10 vendémiaire (i),

les détails relatifs au cours d'accou;hements, le

seul des cinq inscrits au programme qui nous

intéresse.

Il comprenait quatre séries de leçons, dont deux

s'adressaient aux jeunes gens, deux aux sages-

femmes. Celles-ci payaient une rétribution an-

nuelle de i5 ou de 20 francs, suivant qu'elles

étaient domiciliées à Gand ou non. Dans les

mêmes conditions, les élèves de sexe masculin

jouissaient du bénéfice d'un enseignement com-

plet moyennant une somme de 3o ou de 5o francs.

Le cours se donnait à l'Hôtel de l'Octroi, mieux

connu de la génération actuelle sous le nom de

Pakhuis, quoique démoli depuis quelques années

pour faire place à l'Hôtel des Postes. Il continuait

à être professé par de Brucq, à qui ses services

valaient de la part de la ville une indemnité de

1,200 francs (2). Un jury, le Jury médical que pré-

sidait le docteur Tourdes de Strasbourg, appré-

(1) Archives de la ville de Gand. Nouvelles archives, U 15
.

(2) Le Wegwijzer de i8o5 donne à De Brucq le qualificatif de

successeur du docteur Damman, professor emeritus. Une lettre de

ce dernier nous apprend que le maire de la Faille lui a accordé le

3o vendémiaire de l'an XIII (octobre 1804) une pension de 600 francs

« pour indemnité des services rendus pendant de si longues années ».

— Archives de la ville de Gand. Nouvelles archives, U 15
. — Damman

disparaît en 1807 de la liste des médecins annuellement publiée dans

le Wegwij^er. De Brucq y figure parmi les chirurgiens jusqu'en 1817.
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ciait le degré de savoir des élèves. A ceux qui

s'étaient distingués, pouvaient être accordés —
en principe, le 3o thermidor — « un premier, un

second prix et trois accessits ». Cette période, pas

plus que la précédente, ne nous fournit aucune

médaille à décrire. Elle fut d'ailleurs de courte

durée; car, après deux ans d'existence à peine, la

« Geneeskundige schole », c'est ainsi que l'appelle

le Wegwijzer, subit une transformation qui acheva

d'en faire l'institution réclamée par le tribun van

Hulthem.

Le 2 juillet 1806, Napoléon I
er décréta que dans

les hospices des malades de Bruxelles, de Gand et

d'Amiens seraient établis des cours pratiques de

médecine, de chirurgie et de pharmacie pour l'in-

struction des officiers de santé. S'appuyant sur ce

décret, Faipoult arrête le i3 novembre suivant

que l'enseignement de l'Ecole élémentaire ou de

l'Ecole de médecine — c'est désormais son nom
— sera gratuit et accessible aux élèves de tous les

départements et même à « ceux des nations étran-

gères, le nombre en étant indéfini, mais subor-

donné aux localités ».

« Pour être admis..., il faudra être âgé au moins

de seize ans, faire preuve de bonnes mœurs, parler

la langue française ou la conquérir suffisamment.

Les élèves qui ne savent pas lire et écrire cor-

rectement le français, devront prendre un maître

et justifier qu'ils l'apprennent. Si, après une année

révolue, ils n'ont pas fait de progrès suffisants à
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cet égard, ils seront exclus des cours jusqu'à ce

qu'ils puissent se présenter suffisamment instruits

dans la langue et l'écriture française.

Ces dernières dispositions ne s'appliquent pas

aux personnes du sexe qui se présenteront pour

fréquenter le cours d'accouchement et obtenir le

titre de sage-femme; celles-là seront provisoire-

ment admises, lors même qu'elles n'auraient

aucune notion de la langue française (1). »

Voilà ce que nous apprennent les articles II et

IV de l'arrêté. L'article premier fixe l'ouverture

des cours au I
er décembre, « pour être continués

sans interruption jusqu'au I
er septembre 1807,

jour auquel commenceront les vacances qui dure-

rontjusqu'au I
er octobre suivant, époque qui sera

pour les années suivantes celle de la reprise des

cours ».

Nous savons, par une affiche conservée aux

Archives communales deGand, que cette dernière

prescription ne fut pas scrupuleusement observée;

mais le détail est sans importance. Sans impor-

tance aussi les détails relatifs au tableau horaire

des leçons, qui a trop souvent varié durant l'exis-

tence de l'école pour que nous songions à repro-

duire les jours et les heures. Disons seulement que

les sages-femmes étaient instruites séparément et

que De Brucq était toujours le professeur. Il

prêta son serment de fidélité à l'Empereur, en

(1) Archives de la ville de Gand, Nouvelles archives, U IB
.
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séance solennelle à la mairie, le 20 novembre

1806 (1), en même temps que ses cinq collègues;

car le programme comportait en tout six cours.

Son traitement était désormais à la charge des

hospices civils, qui avaient également à faire face

aux frais de la distribution annuelle des prix.

Cette dernière dépense monta en 1810 à 5oo frs.

En 1808, elle s'était élevée à 700 francs, « exer-

cices publics » compris (2). Une musique payée

par la ville s'était fait entendre à cette dernière

cérémonie. Il est fort probable qu'il y eut aussi

un discours, comme ce fut encore le cas en 1810,

année où Kluyskens prit de nouveau la parole

devant les autorités réunies (3).

La date précise à laquelle il prononça la coutu-

mière harangue, nous est connue par le dessin

d'une médaille de Tiberghien (4), une de ses der-

nières productions, car il mourut, comme on le

sait, le 9 décembre 1810.

(1) Archives delà ville de Gand, procès-verbaux de la Mairie, 1804-

181 1, fol. 111

(2) Archives de la ville de Gand, Nouvelles archives, U \

(3) Bibliothèque de la ville et de l'université de Gand, G. 3266. Le

discours est de tradition, comme le prouvent encore les deux exemples

suivants : Discours sur la prééminence de la médecine dogmatique sur

l'empirique prononcé à l'occasion de la distribution publique des prix

de Vécole élémentaire de médecine de Gand, le i^août 18 13, par Jean

Van Rotterdam; et Discours sur la nécessité et les avantages des

institutions cliniques prononcé à l'occasion de la rentrée et de la dis-

tribution publique des prix de l'école de médecine, chirurgie et phar-

macie de Gand, le 14 septembre 181 5 par T. E. Verbeeck.

(4) Justice, op. cit., no 68.
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ÉCOLE ÉLÉM 1Ui DE MÉDECINE DE GAND.
XV août

|
mdcccx.

Massue, serpent, palmes entrelacées.

ReV. PRIX
|
DES | ACCOUCHEMENS | DÉCERNÉ A

J.-B. Bruggeman (planche III, n° 3).

Ce Bruggeman semble avoir été le fils d'un mé-

decin de Meulestede, dont le nom figure depuis

cette année au Wegwijzer accompagné de la men-

tion vader.

Le rapprochement entre la somme consacrée à

la distribution des prix et le nombre des prix—au

moins un par cours, et il y avait six cours,— per-

met d'affirmer qu'à cette époque on avait rompu

avec la tradition des médailles en or. S'il pouvait

y avoir un doute à cet égard, il serait vite dissipé

parce que nous savons de l'année 1817,1a dernière

de la période que nous étudions. Alors, un pre-

mier prix fut remporté par le Gantois Joseph Guis-

lain (1797-1860), qui devait s'illustrer plus tard

par l'étude des maladies mentales et dont la statue

se dresse dans sa ville natale, au Boulevard du

Béguinage. Ce souvenir métallique subsiste. Il

est en vermeil. Il est conservé à la bibliothèque de

la ville et de l'université, ainsi que plusieurs autres

médailles décernées à notre lauréat au cours de sa

carrière. Quelques-unes de celles-ci sont d'ailleurs

des prix obtenus dans d'autres cours, soit la même
année, soit l'année précédente, et sont, à l'inscrip-

tion près, identiques à la pièce qui nous occupe.
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Indépendamment du nom de l'institution et du

millésime, la face présente un bâton d'Esculape

et une branche de laurier disposés en sautoir. Au
revers sont mentionnés le cours et le nom de

Guislain (planche III, n° 4).

Ces médailles sont dues, dit H. Kluyskens (1),

à Liévin-Amand De Bast (1787-1832). C'est fort

vraisemblable, quoiqu'elles ne figurent pas dans

l'album connu sous son nom (2), recueil compa-

rable aux albums Tiberghien. Elève de ce dernier,

De Bast continua son genre, gravant au trait,

mais avec moins de mérite.

Nous voici arrivés au terme de notre travail. Le

25 septembre 1816, Guillaume I avait doté Gand
de son université. L'inauguration, le g octobre

1817, provoqua la fermeture de l'École de méde-

cine. L'Aima mater, comme les établissements

similaires de Liège et de Louvain, ne connut plus

les médailles que comme récompenses des con-

cours académiques. C'est assez dire qu'il n'est

plus question de prix d'émulation accordés aux

étudiants qui se sont distingués aux leçons d'ac-

couchement par leur assiduité et leur application.

Quant aux sages-femmes, bien que depuis des

années elles ne pussent plus prétendre à des mé-

dailles, ce serait une erreur de croire que le gou-

vernement hollandais les perdit de vue. C'eût été

se désintéresser du même coup d'un élément de la

(1) Op. cit.,?. 399.

(2) Bibliothèque de la ville et de l'université de Gand, G. 38o8i.
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population de nos provinces dont le sort Ta, au

contraire, toujours préoccupé.

La Maternité de Gand, où les accoucheuses

reçoivent encore aujourd'hui leur instruction,

date de cette époque. Nous avons eu la curiosité

de rechercher le document qui crée etcette annexe

de notre hôpital civil et le cours d'obstétrique en

son dernier avatar.

Nous en transcrivons ici la partie qui peut être

considérée comme le couronnement de cette étude.

« Gand, le 25 octobre 1817.

» Le Baron de Keverberg de Kessel... Gouver-

neur de la Flandre Orientale,

» A Messieurs les Bourgmestre et Échevins de

la ville de Gand.

» Nobles et honorables Seigneurs,

» Son Excellence le Ministre de l'Intérieur m'in-

forme par sa dépêche du i3 de ce mois que Sa

Majesté, instruite de l'insuffisance du nombre des

sages-femmes dans la plupart des provinces du

Royaume et des inconvénients graves qui en ré-

sultent pour les habitants des campagnes, lui a

ordonné de faire organiser dans chaque ville ca-

pitale de province, où il n'existe pas de semblable

établissement, une maison d'accouchement pour

la classe indigente, destinée en même tems à

servir à l'instruction des sages-femmes de la pro-

vince et d'y établir à cet effet un professeur qui
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seroit présenté par le Collège des Etats députés

sur les propositions de l'administration des hos-

pices.

> Son Excellence observe que dans les villes où

déjà des établissements dépendants des hôpitaux

ou distincts de ceux-ci, destinés à recevoir les

femmes enceintes, n'existent pas, l'humanité les

réclame impérieusement et que les administra-

tions sentiront facilement les avantages inappré-

ciables qui en doivent résulter et la nécessité de

compléter par cette utile institution les secours

dont les pauvres jouissent.

» Dans les villes où tout l'établissement seroit

à créer, celle de Gand est de ce nombre, Son Ex-

cellence estime que c'est aux administrations des

hospices à y pourvoir, puisque les secours à don-

ner aux femmes enceintes ne les concernent pas

moins que ceux dont les autres indigents sont

l'objet.

» Si dans certaines localités les ressources ac-

tuelles des hospices ne peuvent suffire pour faire

face à cette nouvelle dépense, le Ministre est per-

suadé que les administrations des villes s'empres-

seront d'y suppléer par une augmentation de

secours, et il ne lui paraît pas d'obstacle à ce que

les autres communes de la province, qui enver-

ront des élèves sages-femmes à l'instruction ne

fussent tenues à payer une certaine rétribution à

fixer par le Collège des Etats députés.

» Le Ministre pense aussi qu'il seroit très utile
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d'établir dans les villes qui en offriront la facilité,

sinon dans la même maison au moins aussi près

que possible, un local pour les enfants trouvés

nouveaux-nés; les femmes en couche réunies dans

l'établissement faciliteront beaucoup les moyens
de nourriture de ces infortunés pendant le peu de

tems qu'ils doivent passer dans les hospices et ce

secours contribueroit sans doute puissamment à

diminuer cette effrayante mortalité qui règne trop

souvent parmi les enfants, à défaut d'un nombre
suffisant de nourrices.

» Il estime aussi qu'il seroit utile qu'au moins

une partie des élèves sages-femmes pussent pen-

dant le tems de leur instruction être logées dans

l'établissement et qu'il conviendroit d'avoir poul-

ies femmes enceintes, qui pourroient y être reçues

quand elles achèvent leur septième mois de gros-

sesse, pour les accouchées ainsi que pour les ma-

lades avant et après l'accouchement, des locaux

distincts,indépendamment de celui qui doit rester

réservé pour les accouchements.

» Je pense que le local seroit suffisant s'il peut

contenir de douze à dix-huit femmes pour y faire

leurs couches. Comme cet établissement doit

aussi servir pour l'instruction de la partie pra-

tique de l'art des accouchements, il est nécessaire

qu'il y ait un local séparé destiné aux leçons du

professeur.

» Depuis que l'École de médecine a cessé ses
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cours, aucune instruction n'est plus donnée dans

cette province pour former des sages- femmes
;

vous sentirez donc facilement qu'il est nécessaire

que j'obtienne vos renseignements dans le plus

bref délai possible.

» Pour le Gouverneur en tournée, le Vice-Pré-

sident des Etats députés, délégué

» (S.) G.-F. De Moerloose (i). »

Ainsi fut créée la Maternité de Gand. L'ensei-

gnement qui devait s'y donner, fut réglé par la

loi du 12 mars 1818 et les instructions du 3i mai

de la même année modifiées plus tard par l'arrêté

royal du 3o décembre 1884. Le souci de faire

bénéficier les humbles des progrès de la science

a amené tout récemment l'abrogation de toutes

les dispositions prises en vertu de ces textes; elles

ont fait place à un règlement nouveau qui a paru

dans le Moniteur du 9 juillet 1908.

Ch. Gilleman.

A. Van Werveke.

(1) Archives de la ville de Gand, Nouvelles archives, U 15
.












